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AApppprreennttiissssaaggee  --  lliissttee  ddeess  ffoouurrnniittuurreess  

CCAAPPaa  MMAA  ((MMééttiieerrss  ddee  ll’’aaggrriiccuullttuurree))  
 

 
 

Une liste du matériel complémentaire peut vous être donnée le jour de la rentrée 
 

Les apprentis qui étaient déjà en apprentissage l’an passé doivent venir avec leur matériel 
 
 
 

Une trousse 

Des stylos  

Crayons à papier et gomme 

Une règle 

Des feuilles simples à carreaux grand format ou un cahier grand format  

Du blanc correcteur 

Des surligneurs 

 
 
 

Chaque apprenti doit être en possession de ses fournitures d’enseignement général tous les jours et 
doivent être réapprovisionnées régulièrement. 
 
 
 

Cette liste est non exhaustive, par conséquent, elle pourra être complétée en cours d’année, 
selon les besoins de la formation. 
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